
Pétition du SNUipp/FSU : 
 

Réforme des rythmes, pas de précipitation ! 
 

Les collègues soussignés dénoncent le cadre retenu par le ministère pour la 

modification des rythmes scolaires dès la rentrée 2013 (rapport annexe duprojet de Loi 

d’orientation), en ce sens que celui-ci : 

 ne génère aucune amélioration sensible ni pour les rythmes de l’enfant, ni pour les 

conditions de travail des enseignants : temps de présence en classe de 24H, réorganisation des 

108h 

 occulte toute amélioration des conditions de rémunérationou du temps de travail des 

enseignants malgré une augmentation du nombre de jours travaillés dans la semaine. 

augmente le pouvoir des collectivités territoriales dans le choix. 

exclut un cadrage national au profit d’une gestion décentralisée avec ses disparités 

territoriales, financières et politiques. 

 prévoit sa mise en place sur un calendrier différencié 2013 ou 2014 avec des 

incohérences de service pour certains personnels. 

Les collègues soussignés condamnent la précipitation dans la mise en place de cette 

réforme, exigent que l’éventuelle modification des rythmes, harmonisée au niveau national, 

s’effectue pour tous à la rentrée 2014 et ne soit dissociée de l’amélioration des conditions 

d’exercice de la profession. 

Nom, Prénom affectation signature 

   

   

   

   

   

   

   

   

   

   

   

   
 
SIGNEZ, FAITES SIGNER rapidement cette pétition. A retourner à :  SNUipp-FSU Oise, 11 rue du Morvan, BP 
80831, 60008 Beauvais 


